
ASSOCIATION NOTRE DAME DES VIGNES
Association pour la sauvegarde et l’animation de l’église Notre Dame des vignes
Association loi du 1er juillet 1901 – J.O. du 9 février 2008

BULLETIN D’ADHESION

L’association qui fait vivre l’église Notre Dame des Vignes aux Côtes de 
Sassenage vous invite à adhérer ou réadhérer pour l’année 2023-2024.

Le coût des cotisations est identique à celui des années précédentes.
30€ par famille - 20€ pour une personne seule.

Les bénévoles qui organisent les nombreux concerts ont absolument besoin de 
votre adhésion comme signe de soutien à leur action.
Les seules ressources de l’association sont les adhésions et les participations du 
public.
Ces ressources ont permis la restauration intérieure de l’église : les vitraux, la 
Vierge, la recherche de fresques, l’autel, l’installation d’une sonorisation et 
l’achat d’un vidéoprojecteur de type professionnel pour de futures conférences.
 
Cette année, pour plus de confort, vous trouverez des coussins sur les bancs.

Notre association étant agréée d’Intérêt Général, vous pouvez déduire votre
cotisation de vos impôts ; un reçu peut vous être délivré.

Nous comptons sur votre soutien et d’avance nous vous en remercions.

Françoise David, Présidente
06 71 04 91 17
www.notredamedesvignes.com

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Talon à renvoyer, accompagné du chèque libellé à l’ordre d’ASNDV

Françoise DAVID, 94 rue des chênes, 38360 SASSENAGE

Nom et Prénom …………………………….
Adresse…………………………………………..
Tel…………………… Adresse mail…………………………………………

http://www.notredamedesvignes.com/

